
Ville de ROEULX - Séance du Conseil Municipal du 2 septembre 2016 
---------------------------- COMPTE RENDU DE LA 

REUNION DU 2 SEPTEMBRE 2016 
 

Le deux septembre deux mille seize, à dix huit heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de ROEULX s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la Présidence de Monsieur Charles 
LEMOINE, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été faite cinq jours à l’avance, laquelle 
convocation a été affichée à la porte de la Mairie, conformément à la loi. 
 
Présents : MM. LEMOINE Charles - ANTIDORMI Antonio - VERRIEZ Francis - DENTZ 
Dominique - VANGHELLE Gérard - Mme CONSILLE Alfréda - M. SIMON Jean - Mme 
DOUCEMENT Jeannette - MM. DUPONT Gérard - RIBAUCOURT Michel - Mmes GISMONDI Edda 
- ALLAMANDO Claudine - GUISGAND Patricia - MM. LEGRAND Claude Hervé - LEFEBVRE 
Thierry - Mme VILAIN Myriam - M. LANCELLE Jérôme - Mmes LELEU Séverine - FAZIO Gaëtane 
- COASNE Danièle - MM. GEENENS Max - PAILLAT David 
 
Excusés :  M. STIEN Patrick    (procuration à M. LEMOINE) 
  Mme ZAWIEJA Isabelle   (procuration à M. RIBAUCOURT) 
  Mme PETIT Martine    (procuration à Mme DOUCEMENT) 
  Mme VANGHELLE Sandrine  (procuration à M. VANGHELLE) 
  Mme BLEUSEZ Véronique   (procuration à M. ANTIDORMI) 
 
Secrétaire de séance : Mme FAZIO Gaëtane 
 ORDRE DU JOUR 

 
1. Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 24 juin 2016.  

Il est approuvé dans son intégralité. 
 
 

2.  Délégations du Conseil Municipal au Maire – Modification du point n°15 relatif au 
droit de préemption.  

Monsieur le Maire rappelle la délibération n°24/2016 du 24 juin 2016 portant 
signature d’une convention opérationnelle avec l’EPF et la CAPH relative au portage foncier 
de l’opération « Roeulx – Coron rue de la République ». 

Par cette convention, en cas de vente du bien immobilier concerné, l’EPF se 
substituerait à la commune de Roeulx pour préempter ledit bien. 

Or, la délibération n°44/2014 du 25 avril 2014, instituant les délégations du Conseil 
Municipal au Maire a besoin d’être complétée notamment en ce qui concerne le point n°15 
concernant l’exercice du droit de préemption afin que le maire puisse déléguer son droit à 
l’EPF pour que celui-ci puisse, le cas échéant, légalement préempter au nom de la commune. 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Modifie comme suit, tel que figuré dans l’article L2122-22 du CGCT, le point n°15 de 

la délibération n°44/2014 du 25 avril 2014 relatif à l’exercice du droit de préemption :  
« 15°) D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le 

code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer 
l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 
prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code sans condition. »  

Délibération 
n° 26/2016 
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---------------------------- 3. Reconstruction de l’école Langevin – Sollicitation de l’aide départementale au titre du 

dispositif « Villages et Bourgs ».  
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet de reconstruction de l’école 

Langevin afin de remplacer le bâtiment actuel du type Pailleron édifié en 1970. 
Le nouveau bâtiment sera implanté sur le site de l’école Condorcet, école qui fera 

également l’objet d’une réhabilitation complète. 
Le montant prévisionnel estimatif du projet s’élève à : 
- Construction du nouveau bâtiment  :   1.417.500,00 €  
- Extension du préau    :       37.500,00 € 
- Espaces verts    :       25.000,00 € 
- Maîtrise d’œuvre   :      188.440,00 € 

TOTAL HT :    1.668.440,00 €  
Ce projet peut bénéficier de l’aide départementale au titre du dispositif « Villages et 

Bourgs » pour un montant maximum de subvention de 300.000 €. 
Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Décide la réalisation de l’opération de reconstruction de l’école Langevin, 
Précise que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice courant, 
Sollicite l’aide départementale au titre du dispositif « Villages et Bourgs » pour un 

montant maximum de subvention de 300.000 €. 
 
 

4. Réhabilitation de l’école Condorcet – Sollicitation de l’aide départementale au titre 
du dispositif « Villages et Bourgs ».  

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet de réhabilitation complète 
de l’école Condorcet. 

Le montant prévisionnel des travaux est de 550.000,00 € HT. 
Ce projet peut bénéficier de l’aide départementale au titre du dispositif « Villages et 

Bourgs » par un taux de subvention de 40% des travaux HT, soit 220.000 € sur le montant 
prévisionnel. 

 
Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Décide la réalisation de l’opération de réhabilitation complète de l’école Condorcet, 
Précise que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice courant, 
Sollicite l’aide départementale au titre du dispositif « Villages et Bourgs » par un taux 

de subvention de 40% du montant HT de l’opération. 
---------------- 

Monsieur le Maire fait part de l’étude réalisée sur ce bâtiment par la CAPH, étude de 
préfaisabilité pour la rénovation énergétique performante de bâtiments publics avec audits 
approfondis d’immeubles, scénarii d’intervention des travaux et analyse et proposition 
financière.  

La réalisation des travaux préconisés par l’étude permettrait de bénéficier de fonds 
européens au titre du FEDER, auxquels viendrait s’ajouter une aide de la CAPH. 

D’autre part, Monsieur le Maire évoque le planning prévisionnel des travaux proposé 
par le bureau d’architectes retenu « Les murs ont des plumes », Planning qui permettrait de 
démarrer les travaux en juillet 2017 pour les terminer en juillet 2018. 

Des transactions seront à mener avec l’inspection académique pour prendre des 
dispositions favorisant le transfert des classes. 

Délibération 
n° 27/2016 

 

Délibération 
n° 28/2016 
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---------------------------- 5.  Mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, 

de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.).  
Monsieur le Maire rappelle qu’au cours de la séance du Conseil Municipal du 

26 février 2016 avait été présenté la mise en place du R.I.F.S.E.E.P., dont le projet de 
délibération a été transmis au Comité Technique Paritaire Intercommunal du Centre De 
Gestion pour avis. 

Le CDG, informe d’une part que le CTPI réuni le 16 juin 2016 a émis un avis 
favorable au projet de délibération, et précise d’autre part que les collectivités ne peuvent 
délibérer uniquement que sur les cadres d’emplois existants au tableau des effectifs, et que 
par ailleurs, tant que les arrêtés ministériels ne sont pas parus, qu’elles ne peuvent délibérer 
sur la mise en place du RIFSEEP pour les cadres d’emplois des adjoints techniques et des 
agents de maîtrise. 

Le Conseil Municipal, 
Sur rapport de Monsieur le Maire, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires et notamment son article 20, Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88, Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de 
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des 
primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans 
certaines situations de congés, 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints 
administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires 
administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques 
des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des 
attachés d’administration de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des assistants de service 
social des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

 

Délibération n° 29/2016 
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---------------------------- Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des conseillers techniques 

de service social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action 
sociale des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs 
civils des dispositions du décret n° 014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps des 
attachés d’administrations de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 
mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres du corps 
des assistants de service social des administrations de l’Etat rattachés au ministre de 
l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 
mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des conseillers 
techniques de service social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller 
pour l’action sociale des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du 30 décembre 2015 pris pour l'application aux agents du corps des 
techniciens supérieurs du développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 16 juin 2016 relatif à la mise en place des 

critères professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience 
professionnelle en vue de l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité de la 
Commune de ROEULX 

 Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel est composé de deux parties : 

- L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser 
l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime 
indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères 
professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle, -  Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir.  



Ville de ROEULX - Séance du Conseil Municipal du 2 septembre 2016 
---------------------------- Mise    en    place  de  l’indemnité             de  fonctions, de  sujétions                          et  d’expertise  (I.F.S.E.)   

1/ Le principe :  
L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) vise à valoriser 

l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. 
Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et 
d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle. 

Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle.  Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions 
au vu des critères professionnels suivants : 

- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, - Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, - Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son 
environnement professionnel. 

 
2/ Les bénéficiaires :  
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-

après et dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat l’indemnité de 
fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) aux : 

- agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps 
partiel, 

- agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps 
partiel 

 
 3/ La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima :  
Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite 

des plafonds déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
 
Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels 

correspondent les montants   plafonds suivants. 
 
 

 
REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX ET DES SECRETAIRES DE MAIRIE 
 MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 

 GROUPES DE FONCTIONS 
 EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)  NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE ABSOLUE 

DE SERVICE 
Groupe 1 Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie, … 36 210 € 22 310 € 

 Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, responsable de plusieurs services, … 
 32 130 €  17 205 € 

Groupe 3 Responsable d’un service, … 25 500 € 14 320 € 
 Groupe 4 Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, … 

 20 400 €  11 160 € 
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REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 

 MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 
 GROUPES DE FONCTIONS 

 EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)  NON LOGE 
LOGE POUR 

NECESSITE ABSOLUE 
DE SERVICE 

 Groupe 1 Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, secrétariat de mairie, … 
 17 480 €  8 030 € 

 Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, gérer ou animer une ou plusieurs services, … 
 16 015 €  7 220 € 

 Groupe 3 Poste d’instruction avec expertise, assistant de direction, … 
 14 650 €  6 670 € 

  
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

 MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 
 GROUPES DE FONCTIONS 

 EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)  NON LOGE 
LOGE POUR 

NECESSITE ABSOLUE 
DE SERVICE 

 Groupe 1 Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, marchés publics, assistant de direction, sujétions, qualifications, … 
 11 340 €  7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 10 800 € 6 750 €   
REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES 
DES ECOLES MATERNELLES 

 MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 

 GROUPES DE FONCTIONS 
 EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)  NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE ABSOLUE 

DE SERVICE 
 Groupe 1 ATSEM ayant des responsabilités particulières ou complexes, … 

 11 340 €  7 090 € 
Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 €   

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION 

 MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 
 GROUPES DE FONCTIONS 

 EMPLOIS (A TITRE INDICATIF)  NON LOGE 
LOGE POUR 

NECESSITE ABSOLUE 
DE SERVICE 

 Groupe 1 Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, … 
 11 340 €  7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 €   
4/ Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. :  
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 
1. en cas de changement de fonctions, 
2. au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu 

de l'expérience acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de 
l’environnement de travail et des procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de 
leur utilisation, …), 

3. en cas de changement de grade à la suite d'une promotion.   
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---------------------------- 5/ Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. :  Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés : En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service): l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement.  Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement. En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de l’I.F.S.E. est suspendu.  6/ Périodicité de versement de l’I.F.S.E. : Elle sera versée mensuellement. 

Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.   
7/ Clause de revalorisation : Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat.  8/ La date d’effet : Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er octobre 2016. 
 
Mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A.)   1/ Le principe Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et 

à la manière de servir.  2/ Les bénéficiaires  Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-
après et dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat le complément 
indemnitaire annuel (C.I.A.) aux : 

- agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps 
partiel, 

- agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps 
partiel  3/ La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima  Chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des 
plafonds déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 

Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions 
auxquels correspondent les montants plafonds suivants. 

  
REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX ET DES SECRETAIRES DE MAIRIE 
  MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 

GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
Groupe 1 Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie, … 6 390 € 

 Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, responsable de plusieurs services, … 
 5 670 € 

Groupe 3 Responsable d’un service, … 4 500 € 
 Groupe 4 Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, chargé de mission, … 

 3 600 € 
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REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 
  MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 

GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
 Groupe 1 Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, secrétariat de mairie, … 

 2 380 € 
 Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou de pilotage, gérer ou animer une ou plusieurs services, … 

 2 185 € 
 Groupe 3 Poste d’instruction avec expertise, assistant de direction, … 

 1 995 € 
  

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

  MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 
GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

 Groupe 1 Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, marchés publics, assistant de direction, sujétions, qualifications, … 
 1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 1 200 €   
REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES 
DES ECOLES MATERNELLES 

  MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 
GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

 Groupe 1 ATSEM ayant des responsabilités particulières ou complexes, … 
 1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1 200 € 
  

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 
POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION 

  MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 
GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

 Groupe 1 Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, … 
 1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1 200 €    
4/ Les modalités de maintien ou de suppression du complémentaire indemnitaire 

annuel (C.I.A.)   Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés :  En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) suivra le sort du traitement.  Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, ce complément sera maintenu intégralement.  En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement du complément indemnitaire annuel est suspendu.    
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---------------------------- 5/ Périodicité de versement du complément indemnitaire annuel (C.I.A.)   Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement mensuel et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.   6/– Clause de revalorisation :  

Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les 
montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat.   7/ La date d’effet   

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er octobre 2016.   
 LES REGLES DE CUMUL DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT 

COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE 
L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (R.I.F.S.E.E.P.)  L’I.F.S.E. et le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) sont exclusifs, par 
principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature. 

 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec  
- L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), - L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), - L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 
- La prime de service et de rendement (P.S.R.), 
- L’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
 
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 
- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : 

frais de déplacement), - Les dispositifs d’intéressement collectif, - Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité 
compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …), - Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …), - La prime de responsabilité versée au DGS.  L’arrêté en date du 27/08/2015 précise par ailleurs que le régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable avec les indemnités compensant le travail de nuit, le 
dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de 
travail tel que défini par le décret n° 2000-815 du 25/08/2000.  *****  L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel.  Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
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---------------------------- 6. Arbre de Noël du Personnel Communal - distribution de jouets aux enfants.  

Le Conseil Municipal, 
Vu l’organisation du traditionnel « Arbre de Noël » du personnel communal, 
Décide à l’unanimité d’acquérir auprès des Ets CARREFOUR à Denain des bons 

d’achats d’une valeur unitaire de 40,00 € (quarante euros) qui permettront aux parents des 
enfants bénéficiaires de retirer des cadeaux. 

 
 
 

7. Vote de subventions exceptionnelles.  
Précisant que chaque élu membre d’un bureau de l’une des associations concernées 

n’a pas pris part au vote de la subvention de ladite association, 
Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 
Décide à l’unanimité d’octroyer les subventions exceptionnelles suivantes :  165,00 € à l’Association ACPG-CATM Section de ROEULX.  300,00 € à la Coopérative de l’école maternelle Joliot Curie 

 
 

8. Affiliation volontaire du Syndicat Mixte du SAGE de l’Escaut au Centre de Gestion 
de la Fonction publique Territoriale du Nord – Avis du Conseil Municipal. 
 Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Syndicat Mixte du SAGE de l’Escaut a 

sollicité son affiliation volontaire au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Nord. 

 
Conformément à la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et au Décret n°85-643 du 26 juin 

1985, la commune, en qualité de collectivité affiliée, est préalablement consultée pour 
l’acceptation de cette demande. 

 
Le Conseil Municipal, 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
Emet à l’unanimité un avis favorable à l’affiliation du Syndicat Mixte du SAGE de 

l’Escaut au CDG 59 à partir du 1er janvier 2017 
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